
L’affichage obligatoire

L’accès à ces documents doit être affiché dans un lieu identifié de tous les
personnels et usagers ainsi que la procédure d’utilisation.

 Le document unique d’évaluation des risques (DUER)
 Le registre « santé et sécurité au travail » (RSST)

 Le registre de signalement de danger grave et imminent (DGI)
 Le dossier technique amiante (DTA), le cas échéant

 Le dossier technique radon, le cas échéant
Ces documents doivent être affichés à l’entrée de l’établissement, sur un panneau
spécifique santé sécurité ou à l’endroit adéquat :

 les listes des membres du CHSCT Académique et du CHSCT Spécial Département

 la liste des membres de la  CHS et les PV des réunions de la CHS
 la liste des personnels ayant reçu la formation SST

 Le plan d'évacuation
 Plan particulier de mise en sûreté (PPMS)

 Un « avis » relatif au contrôle de sécurité (cerfa n° 20-3230)
 Lutte contre le tabagisme

 Plan vigipirate
 Le registre public d’accessibilité
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http://cache.media.education.gouv.fr/file/Sante_et_securite_au_travail/96/0/Affiche_interdiction_fumer_et_vapoter_1142960.pdf

